
•Iles en ont Uiss '• le fardeau à la charge exclusira 
de l'Etat. Le malentendu na s'étant manifesté qu'a» 
près le rote des budgets communaux, à une épo
que où l'on ne pouvait porter remèda à la situation 
sans bouleverser l'équilibre de ces budget», les 
Chambres ont c m devoir voter, pour 1884, un 
crédit supplémentaire de 4 millions pour acquitter, 
cette année, les dépenses qui ont été laissées ainsi 
Â la charge de l'Et ît. 

C'est là une faveur dont le texte m è n e de la loi 
indique le caractère exceptionnel et transitoire, et 
dont le gouvernement ne propose pas le ranouval-
leraent en 1885. 

Vous veiltare* donc à ce que les communes, très 
peu nombreuses, du reste, qni vont I éneflcier,c*tte; 
année, de ce supplément de subvention, unique; 
ment destiné à leur donner le temps an régulariser 
h a r situation badjretaire, ne le repartent pas 
leur crt'dit pour l'exercice prochain. 

Ces commune», comme toutes les autres, pre; 
dront pour bases du prochain budget celles d 
dernier budget, dont les comptes root dcflnitiv 
ment arrêtés, c'est-à-dire celles de l'exercice I 
Elles recevront de l'Etat, à titre d'exonératio:_ 
d'une partie du prélèvement du cinquième, e iacv 
teme»t la même somme qu'en lt'Si. Si les dé
penses obligatoires se sont accrues depuis lors, et 
si la somme allouée en 1882 ne suffit pas, s les sol
der en 18S5, la commune devra faire emploi du 
«urpius d* «on cinquième avant «le recourir à 
l'Etat. 

Pour tout remettre en harmonie avec les prer-
cripthms de la loi, il ne suffit pas de se préoccuper 
de la destination des ressourças, il faut encore 
éviter avec soin de laisser confondre les dépenses 
facultative?, qui doivent être laissée?, dans tous 
les cas, à la ch -rgo exclusive dVs communes avec 
les dépendes obligatoires au service do-quelles l'E
tat ne doit concourir qu'après completépuiserrent 
des ressources obligatoires communales et c'épar-
mentales. 

Les dépenses obligatoires comprennent : d'une 
part, les traitements des insttuueurs et institu
tr ices de l'autiv, le montant des locations, in
demnités de logements et Iiuis d'imprim/'s sco» 
1 lires. 

Pour cette seconde catégorie de dépenses, il n'y 
a nullo difBculti> : elle est imputable, après épui
sement des deux premières ressources commu
nale', sur le cinquiène des revenus ordinaires et 
ne peut donner li.̂ u qu'à la subvention de l'Etat 
prévue par la M du 1G juin 1881, lorsque le cin
quième est épuis.'1. 

C'est sur le* dépenses de la première catégorie, 
c'est-à-dire sur l i s traitements du pe • >nnel en
seignant, que je crois devoir appeler spécialemen 
votre attention. 

P a r c e mut de • traitements », il f i"' utasafie 
1° Pour les instituteurs et instit'" ieenea.tr ,, 

fonctions p >st 'Tienrement à la p/ mnlfni . ae la 
loi du 16 juin 1881, las traite.-]], i ta , ima tais 
qu'ils résultent d e l à loi du 19 juillet, 1875: 

2° Pour les instituteurs et institutrices qui étaient 
en fonctions av . ' i t le 16 juin 1881, le plus élevé 
des traitements dont ils avaient joui pendant les 
trois années précédentes, à un titre quelconque, 
c'est-à-dire soit comme traitement fixe, soiteomme 
produit de la rétribution scolaire et de l'éventuel, 
soit comme supplément communal soumis à rete
nue (article 6 du. la loi du 1G juin). 

En con-séquence.toutes les allocations.tous les sup
pléments votés en sus du traitement garanti pour 
les instituteurs an 1881, ou en sus du minimum lé
gal pour les débutants, sont à la charge exclusive 
des communes, l'Etat ne devant y participer en au
cun cas. 

Telles sont, monsieur le préfet, les instructions 
dont les communes intéressées se feront un devoir 
de ne pas se départir. Vous vous empresserez de les 
leur faire connaître en temps utile, car il faut 
qu'avant de commencer l'examen de leurs budgets 
elles sachent, avec une certitude absolue, les obli
gations qui leur incombent. 

Recevez, etc. 
Le min.stre de l'instruction publique 

et des beaux-arts, 
A. FALLIÈRES. 

R O U B A I X 
E c o l e nat iona le de mus ique . — M. Fallière*, 

ministre de l'instruction publique et des Beaux-
Arts, vient de prendre l'arrèfé suivant : \ 

« Le ministre de l'Instruction publique et des 
Beaux-Arts, 

• Vu la loi des finances en date du 29 décembre 
1883 ; 

» Vu la convention intervenue entre l'Etat et la 
municipalité' de Roubaix ; 

» Vu la lettre de M. le Préfet du départemeat 
du Nord en date du 30 avril 1884 ; 

» Sur la proposition du directeur des Beaux-
Arts, 

» Arrête : 
> L'Ecole municipale de musique de Roubaix 

(Mord) est érigés oa Ecole Nationale de Musique, 
et recevra, à ce titre, une subvention annuelle de 
cinq mille francs, à partir du 1er avril 1884. 

• Paris, le 6 mai 1884. 
» Le ministre de t Instruction publi

que et des Beaux-Arts, 
(Signé) A. FALLIÈRES. 

» Pour ampliation 
» Pour le Directeur des Beaux-Arts, 

» (Signé) Eug. Dgs CHAPELLES. 
» Pour copie conforme : 

» (Signé) P. FLIPO, 
> Adjoint au Maire de Roubaix. » 

20, vendredi 23, marJi 27, mercredi 28et vendredi 
3') mai, dans les jardins du local, si le temps le 
permet. Ces jardins ont été dernièrement agrandis 
et aménagés de façon à satisfaire les membres ho
noraires. Ceux-ci sont invités à assister à ces répé
titions. Ils y entendront exécuter un programme 
aussi attrayant que varié. 

j et de 

U n concert- fest ival , organisé par la soeiété 
philMrmoniqne de Leers.aura lieu,dans cette com-

" s 1er juin, avec le concours des mu-
aies d'Etaimpuis, de Lys-les-Lan-
los. 
_mme : 

, rUrmoai* mnnMiPrt la<leL.««rs-— La Couronne 
d"Or, ouverture #J*°t); Marche et Ballet i'Hamlet 
(A, Thomas). 

fcinfare d'Etaimpn'S- — Les Bord1; de la Saône, 
ou%rture (Bleger) ; JSrnani, fantaisie (Verdi). 

t i rmonie municipftlede Lys. —La Renaissance, 
ouvSture (X...); Les--Huguenots, fantaisie (Meyer-
beerjfc 

H u w o n i e municipale de_Wattrelos.j— Marche 
aui: Wm, 
ture (Rossini). 

Le cône <r t aura lieu dans le jardin de M Dufer-
mont. près la Place, et commencera à cinq heures 
précisas. 

.) b. 37 374, Gruard^P. - «î. 0 h. 38, Droulet.P. 

F. Du-PP. — 65. » h. i«, Lefebvre, PP. — «6. <) h 
jardin, PP. — «7. 8 h. i'8 1/4, Tiberçhiea, F, 

6«« prix. 9 h. 38 1/4, F. Guilmain —69. 9 h. 38 1/2, 
D'Hellemmes, P .P. — 7i>. 9 h. 3s 111, E. Catteau, P.P 
— 7t. 9 h 3S 1/2, T. Ifachu. — Ta. 9 h. 38 }/>, veuve 
Six, P. — 7-1. 9 h. 38 1/2, Carnoy, P. — 74. 9 h. 3< 3/4 
Dupuis, P. — 75. 9 h : 8 8/4, A. Vanew*, P — 70 
9 h. 38 »/), Vromain. PP. — ;i. 8 h. 88 :i/i, Caearb — 
78. 9 h. 38 3/1, H. Clament. P.P. — 79. 9 h. 38 3M, 
E. Roussel. — 80. 9 h. 89, Finance — 81. 9 h S9, Lo
quet. — »i. I h. 9, DJrider. 83. 9 h. 39, Duflot — 
84. 9 k. 89, Carette — >5 » h. 9. /*, P. Hi*pel' _ 
86. 9 h. "9 l/i, L. Dupont, P.P. — «y. 1 h- 39 i/4. Poi
gnet. — 88. S» h. 3'.i 1/ , H Ciment P.P. _ » j . 
9 h. ">9 1/t, Vanheuyarck. — 9'.. » b S.» 1/ , F Bayart. 
— 91. 9 h. ;<9 1/ , A. Six. — 91. » h 39 3/1, Horiean. 
P.P. — 93. 9 h. •« •/«, F. Malhon, P.P. 

Pou!» k i te. hors concours : 
1er prix. 9 h. 4', Verrieken. — 2. 9 h. 40, E Bâ

tera — 3. 9 h. 4» l/i, F. Robbe. — 4. 9 h. 49 1/4, 
J. Carette. — 5. 9 h. 40 l/i, C. Lecomte. 

E p h é m é r ides de la chari té roubais ienne .— 
. 14 mai 18 .2. — Gérard Deswineux et Albert Delattre, 

mbeaux (X...^ ; OuiUaume Tell, ouver- c o m m e ministres, receveurs et administrateurs de l'd-
irlise paroissiale de Roubaix, déclarent prendre a leur 
charge 6 n livres sur les 10 i florins en capital d'une 
rente au denier 2 , a laquelle V* Jean Prus, pasteur de 
Roubaix, » -'û snuwr i ra au profit de Vhûpïta! Saînta-Rli-
sabetn "e Rout«i<, pour se procurer les moyens de faire 
reconstruire la maison pastorale; à ia condition que lo-
dit pasteur et6i>s successeurs oilèbrerout gratuitement 
les . I messes fo*id êa en la chaoeHe Saiuta Croix e* <lont 
la fabrique de l'église est chargée.Ils déclarent, en outre, 

j pour l'amélioration de la cure, et p 'ur reconnaître les 
soins qu'il a donnés, pendant plusieurs années, au ronou-

Sa i l ly - l ez -Lanndy . — On nous écrit : 
« Lundi, ont eu lieu, à Sailly-lez-Lnnney, les fu-

nérailies de M. Jean-Louis Roussel, soldat au 15e 

maladie vient d'enlever si prématurément à sa 
famille. 

» Une foule, qu'on peut évaluer à plus de 600 
personnas, était nccoùrue pour donner à la fa
mille Rousscl-Dufermont, le témoignage de ses 
sympathies et de ses regrets. Aus^i, l'église de 
Sailly étuit-elle beaucoup trop étroite pour conte-
tenir l'assistance. 

> Le corps était porté par des soldats, compa
gnons et amis du d funt. Parmi les personnes qui 
tenaient les coins du poêle, nous avons remarqué 
M. Bouchery, maire de Sailly et conseiller général 
du canton de Lannoy. 

> Sur le cercueil, était déposée une superbe cou
ronne offerte par les compagnons d'armes du cher 
d.funt. 

» Au cimetière, M. Bouchejy s'est fait l'inter
prète des sentiments de l'assistmce.et, en quelques 
mots sortis du coeur, il a exprimé la part que tous 
prenaient au deuil d'une famille justement estimée 
et si cuellement éprouvée. » 

U n v i o l e n t o r a g e a éclaté, sur Roubaix, mardi 
après-midi. Les coups de tonnerre se succédaient 
sans interruption, accompagnés d'une pluie tor
rentielle. On ne signale aucun malheur. 

La Grande-Harmonie devant assister aux fu
nérailles de M. Henri Delattre, ancien maire de 
Roubaix, les musiciens sont priés de se rendre au 
local, vendredi, 16 mai, à 9 heures 15, en grande 
tenue. Ils peuvent considérer le présent avis com
me convocation. 

U n suic ide . — Une boulangère de Wasquehal, 
s'est jetée, hier, dans le canal de Roubaix, sur le 
tsrritoire de cette commune. 

Son cadavre a été retiré ce matin, à Marcq-en-
Baroeul. 

Cette malheureuse était atteinte d'aliénation 
mentale. Elle se nommait Clémence Mahieu, et 
était âgée de 33 ans. Elle était mariée, et mère de 
plusieurs enfants en bus-âge. 

Arres ta t ion d'un vo l eur . — Il y a deux ans,un 
ouvrier mécanicien, Constant Lachaers,avait pris 
la fuite après avoir volé 100 francs et divers objets 
à M. Augustin Duriez.cabaretier, rue Saint-André. 
Depuis quelques jours, notre individu était revenu 
à Roubaix. Il avait passé deux ans à Garni. M. 
Duriez, averti de sa présence dans son quartier, 
lit prévenir la police qui l'arrêta. 

La lo i Gran.mont. — Un domestique de Tour
coing, Jules Dervaui , furieux de ne pouvoir faire 
avancer son chevul, attelé à un chariot chargé de 
bois, rue du Collège, frappait atrocement le pau
vre animal qui n'en pouvait mais. Survint l'agent 
de police Alfred Bayart, qui dressa procès-verbal 
contre le conducteur pour mauvais traitements à 
son cheval. 

Le l« r j u i n prochain, la Grande-Harmonie doit 
se rendre a Liège. Elle se prépare à ce voyage par 
de nombreuses répétitions partielles et générales. 

Ce<p dernières auront lieu les vendredi, 16, mardi 

U n cabaret ier du quai de Wattrelos, Louis Mou
lin, a reça hier, d'un client, un violent coup de 
casse-tëte, qui lui a fait une grave blessure à l'é
paule. Quaud la police arriva, l'agresseur et qua
tre de ses camarades, avaient déjà pris la fuite. 

On recherche activement le coupable. 

U n j e u n e h o m m e de 19 ans, Victor Tackcls 
avait pris hier, à Mme Turpin, eabaretière, rue du 
Bassin, un porte-monnaie centenant une quinzaine 
de francs. Il a été immédiatement arrêté. 

Concours co lombophi l e s . — Voici le résultat 
du concours du dimanche 11 mai, sur Clermont, 
organise par la Société «>Saint-Luc », établie chez 
M. Elie Catteau, rue de l'Epeule, 155. 

Lâcher de 9.', pigeons, k 7 h»ures. Conroyeur Léman. 
1er prii. 9 h. :>o 3/4, H. Clément, P.P. — Z. 9 h. 3i 

1/4, Cocheteux, P P . — 3 . 9 h. 31 Ift, J. Joye, P. — 
4. 9h. M, Neriuck. P. — S. 9 h. S,', A. Farvaque, P.P. 
— 6. 9 h .T-', A. Msthon, P. — 7. 9 h. Si. J. Lecomte, 
P.P. 8. J h. „^ ,4. Houtsoa, P. — 9. 9 h. 33 1/2, F Le-
febrri-. P. — lu. 9 h. 33 3/1. Foumicr. — 11. 9 k. 34 
7 4, DoJourme. - 12 9 h. 34 1/4, Terliuck, P.P. :;t. 
9 h. 34 i/4, Brunin, P.— 14 9 h. 34 .!/ , C. Scathé.PP. 
— 15. 9 h. 34 3/4, Lambin, P. — 18. 9 h. 3i 3/4, L. 
Legrand, PP. — 17 9 h .'il /4, Gruard, F. — \*. 9 k.34 
3/4, D'hal, P.P. — 19. 9 h. 34 3/4, E. Roussel, P.P. -
SU, 9 h. o4 3/1, A. Duhamel.— 21. 9 h. 35, Kerinck, P. 
— il. 9 h. .5, Terliuck, P. - 23. 9 h. 35 Deflaudre. P. 
— si. 9 35 l/l , H. Lampe, P. — ̂ 5. 9 h. : 5 1/4, F. Ma-
thon, P.P.P. — M. y h. 35 1/2, H Delfortrie, P. — 27. 
9 h. 35 1/2, Blomart, P. — .'8. 9 h. 35 1/., Couck, P.— 
29. 9 h. 35 l/A L. Toflliet, P .P. - 30. 9 h. 35 3/4, 
Lambin, P — 31. 9 h. 3J 3/4, F. Guilmain, P — .,2. 
— 9 h. 35 3/1, Catrioe, P.— 38. — 9 h. 38. Vandesype.— 
Ï4. 9 h. :6,Debacker, P . - 35. 9 h. 38, L.Toilliet, P.P.P. 
— H6. 9 h. 38, L. Toiiliet, P. 

37» prix. W h. Ô8 1/4, Fremaut, P.— 38. 9 h. 28 1/2, C. 
Tkamiry.PP. — 3d. '.th. .6 1/2, H. Delfortrie. — 40. 
9 h. 38 ./2, Blauwart, P. — 41. I h. J6 i/ . T. Maehu, 
P. — 42. 9 h. 36 3, 4, V. LefebTr». P. — 43. 9 h. 30 3/4. 
A. Vanesse, PPP. — U 9 h. :>.» 3/1, Desrousseaux, P. 
— 45. 9 h. 36 3/4, Vanderestrate, P. — 48. 9 h. 37, De-
breune. - 47. 9 h. 37, Degra»e PP. — a. 9 h. . 7, 
Vanbruxelle. — ;9. 9 h. 3, , A. Maton. P. — 5J. 9 h. 37, 
J. Lecomte. — 51. 9 h. 37, J. Demacker, P. — 52. 9 h 
37 i/4, Morjean. — 5.J. 9 h. 3/ 1/4, S Waliayse. — 5i. 
9 h. 3," 1/2, E. Catteau, P. — 65. 9 h. 37 1/2, F. Lepers. 
— 58. 9 h 37 1/2, C. Schamps, P. — 57. 9 k. 37 311, 
VanOerstrate. — 58. 9 h. Si 3/4, H. Clément, PPP. — 
59. 9 h. 37 3/f, Maesd, P. — 60. 9 h. 37 3/4, Gruard P. 

Tellement et k la banne tenue dea registres aux obits 
dont l'église et la table des pauvres de Boubaix soui 
chargées. (Archives de Roubaix GG 110.) 

14 mai 79 . — « Iuform^s par la voie publique et 
par les plaintes que nous eont venus faire plusieurs indi
gents de 1» commune,qu'ils ne pauvent plus rien recevoir 
de la grande majorité des citoyens, qui formout non seu
lement à ces nécessiteux et leurs bourses et leurs cœurs, 
mais *(U«,outre les invectives dont ils les accablent/Jils les 
écouduisoat encore en leur déclaranb qu'ils ne feront 
l'aumône que lorsqu'ils auront de bons prêtres (Boubaix 
avait alors un curé coustitutiouel auquel la majeure par
tie des habitants se montrait hostile) comme si la charité 
n'était pas de tous les pays et ds tous les temps, et 
comme si celle faite au musulman ou k un chrétien n'é
tait pas anssi bien faite; porsuadés que ce ne sont que 
des fanatiques et dos intolérante qui, au nom d'un Dieu 
de paix font prouver aux pauvres toutes les humiliations 
et les privations imasduablos, pour les exciter à se soule
ver contre les autoritJs constituées et les forcer par la k 
redemander ces êtres ennemis jurés de tout gouverne
ment (c'ist-k-dire les prêtres iusermo»tis)nous,présideut 
et membres de l'administration municipale de Roubaix 
déclarons être dans la ferme intention de u'on souft'rir 
aucun et, sans vouloir garder la charité ni contraindre 
qui que ce soit, déclarons que ceux qui refuseront l'au
mône, sous 1» spécieux prétexte d'avoir de bons prêtres 
C3ux-Jk seuls seront punis par la voie de police munici
pale. (Archives de Boubaix D I {•)<** IgtC) 

14 mad 1843. — Ouverture d» la caisse d'épargne de 
Roubaix, 

(Voir l'éphéméride du 1S octobre 1842.) 

TOURCOING 
H ô t e l - d e - V i l l e . — J>s travaux de l'Hôtel-da-

Ville sont repris depuis quelque temps ave-c acti
vité. 

Le plâtrage des voûtes de l'entrée principale, du 
côté de la rue de Tournai, est presque entièrement 
terminé. 

On espère pouvoir achever le travail pour la fia 
du mois prochain. 

Pour le mois de septembre, l'Hôtel-de-Ville sera 
complètement transformé et les différentes parties 
de ce monument pourront enfin être mises à la 
disposition des services municipaux et publics. 

Chronique du b i e n . — J . - B . Selosse, domesti-
tique, rue St-Jacques, a trouvé un purte-moonaie 
contenant 50 fr. environ, et l'a remis entre les 
mains du commissaire-central. 

Déserteur . — La gendarmerie a arrêté le 
le nommé Camille Vuttens, enrégimenté au 17e 
d'artilleiie, en garnison à La Fère, et l'a r e m i s a 
la disposition des autorités militaires. 

I.a g e n d a r m e r i e de Tourcoing a arrêté le nom
mé Jules Catoire.sold.it au27ed'ari,illerie,à Douai. 
Ce jeune homme avait quitté-son régiment depuis 
le 5 mai et était revenu à Tourcoing chez ses pa
rants, où il avait déposé ses effets matricules pour 
se revêtir les habits de son pôrù ; il s'était ensuite 
rendu «n Belgique où il n'a passé que quelques 
jours. 

Le douanier Dhal lu in , victime de l'agression 
dont nous avons parlé dans notre numéro d'hier, 
n'est pas mort, mais les blessures qu'il a reçues 
mettent ses jours en danger. 

Les coupables se sont réfugiés en Belgique. La 
police connaît leur identité. 

Le n o m m é Edouard Leccuire, âgé de 27 ans, 
couvreur, expulsé dernièrement, a été arrêté 
comme un des auteurs du vol commis d.ins la nuit 
du 4 au 5 courant, chez Mme veuve Bars, rentière, 
rue du Brun-Pain. 

Une c o n t r a v e n t i o n a été dressée à la charge 
d'un cafetier du contour de l'Abattoir pour infrac
tion à la police des cabarets. 

L I L L E 
Réunion g é n é r a le d e s sous-off iciers et sol

dat s retra i tés .— Tous les sous-officiers et soldats 
retraités de l'arrondissement sont priés d'assister 
à ia réunion générale qui aura lieu rue Royale, 72, 
à Lille, le dimanche dix-huit courant.à quatre heu
res précises, au sujet de la demande d'augmenta
tion de retraites. 

A v i s . — Un concours pour le recrutement des 
préposés des divers services de l'administration 
des contributions indirectes doit avoir lieu le 12 
juin prochain. 

La nomenclature des pièces que les postulants 
auront à fournir leur sera remise dans les bureaux 
de la direction, à Lilla, où ils devront se faire 
inscrire avant Ve 24 mai. 

Les listes seront irrévocablement closes à cette 
date. 

LE COLLEGEÙc ROUBAiX 
Le jeudi 8courant a eu lieu,sous la présidence de 

M.Desrousseaux-Defrennes.uneréunion^t'uéV.à la
quelle avaient été invités les pères de famille et 
les anciens élèves du Collège de Roubaix. 

Du rapport, lu par M. C Dazin-Eloy devant la 
nombreuse assistance, nous extrayons les passages 
suivants : 

Qu'avons-nou* donc de si intéressant à vous 
dire ? Messieurs, le contrat de la Ville avec le Gol-
lèg* expire le 30 septembre prochain ; le conseil 
municipal que vous élirez dimanche, sera appelé 
à décider de son sort et nous avons cru utile, né
cessaire mùme, dVclairer les amis du Collège, an
ciens élèves ou parents y ayant leurs enfante, sur 
les conséquences qui résulteraient si « la trans
formation du Collège de garçons, » (suivant l'eu
phémisme employé par M. le maire dans sa der
nière circulaire aux électeurs), se réalisait. 

Voilà l'objet de la réunion, et sans plus attendre 
j'entre au cœur de notre sujet. 

Le Collège de Roubaix, messieurs, est un établis
sement secondaire, c'est-à-dire, que les étules sco
laires y sont complètes et que l'enfant, entré à la 
sortis des asile», peut eu sortir avec une instruc
tion aussi oteodue que l'exigent les programmes 
universitaires et muni de ses diplômes. 

Qu'avons-nous donc le droit d'exiger d'un col
lège comme le nôtre 1 1* qu'il donne un* instruc
tion solide, 2 e qu'il dirige les élèves de façon à en 
faire plus tard des jeunes gens *éneux destinés a 
devenir des hommes de princjpe et de caractère. 

Tout le monde admet que la pierre de touche 
d'une instruction solide ce sont les diplômes, et 
que la pierre de touche d'une bonne éducation, ce 
sont la satisfaction, la confiance des familles prou
vées par le nombre croissant des élèves, et par la 
conduite que mènent ces élèves, une fois engagés 

fdans la vie sociale et dans les luttes qui en résul
tent. 

Parlons d'abord de l'instruction solide.et si VOU3 
pensez avec moi que l'on doit en toute loyauté re
nouveler nn contrat dont les conditions ontété bien 
exécutées, il n'y aura pas un instant d'hésitation 
dans vos esprits. 

Le bail qui va expirer date de neuf ans; j a ne 
vous donnerai donc que les résultats de ces neuf 
dernières années; ils m'ont été obligeamment com
muniqués par M. le principal,c'est vous dire qu'ils 
sont officiels. 

Les élèves du collège ont obtenu, depuis neuf 
ans, 95 diplômes de bachelier ès-lettres (baccalau
réat scindé : c'est-à-dire philosophie et réthorique 
réunies) et 23 diplômes de bachelier ès-sciences. 

Et la valeur de ees succè* ressortira plus encore 
à vos yeux, lorsque j'ajouterai qui l n'y a pas dix 
élèves qui ne soient arrivés à conquérir le di
plôme qu'ils voulaient avoir. 

Je pourrai dire encore que la valeur de ce di
plôme a été dix à quinze fois, pour ainsi dire, dou
blé* par les MENTIONS que les Facultés de lettres 
ou de sciences ont décernées à certains candidats, 
et l'an dernier, le Collège de Roubaix avait l'hon
neur de renir en tête de tous les établissements 
d'enseignemsnt secondaire, du ressort de l'Acadé
mie de Douai, pour le nombre de mentions obte
nues pendant la session du baccalauréat ès-lettres. 

Il y a quinze jours à peine, M. Albert BARBOTIN, 
qui tient la tète de la classe de philosophie, obte
nait de la Faculté de Lille, en même temps queson 
diplôme de bachelier és-scienoes, la mention très 
bien, note que bien peu de candidats soient jamais 
parvenus à'acquérir. 

Je suis heureux de lui adresser publiquement 
nos félicitations. (Applaudissements). 

L'an dernier, M. René Leveugle, sorti du collège 
depuis un an avec ses deux diplômes, était a'imis-
sibl&à l'Ecols polytechniqu», après une année seu
lement d'études spéciales; un autre, sans quitter le 
collège avait été précédemment admissible à l'E
cole navale. 

Je crois, Messieurs.que cette énumération de suc
cès suffit pour prouver la solide instruction donnée 
au collège de Roubaix, et nous ne serons que justes 
en disant que si la gloire de pareils succès appar
tient surtout à l'élève qui les remporte, el le rejail
lit aussi sur les professeurs qui l'instruisent, et 
revient pour beaucoup à la direction de M. Chabé, 
le jeune principal si aimé at si respecté de ses élè
ves et de leurs parants de M. Chabé dont le dé
vouement et l'habileté sort surpassés seulement 
par sa remarquable modestie. 

Honneur à lui et à ses collaborateurs! (Applau
dissements prolongés). 

Nous tous qui avons connu le collège presqu'à 
ses débuts, qui l'avons vu grandir et prospérer 
d'année en année, nous devons reconnaîtra qu'il 
s'est surpassé dans ces derniers temps et qu'il est 
aujourd'hui digne d'être cité au premier rang 
parmi les établissements d'instruction secon
daire. 

(A suivr») 

COUR D'ASSISES 911 \0KD 
Suite de l'audience du mardi 13 mai 1884 
Présidence de M. le conseiller DESTICSTER 

Ministère public, M. BLONDEL, substitut du procu
reur-général. 

A F F A I R E OEVRED 
Après la lecture de l'acte d'accusation par 

M. Boniface, commis-greffier, on remet aux jurés 
des plans représentant les magasins de la maison 
Thiiry. M. le président leur donne quelques expli
cations sur ces plans. 

Puis il procède à l'interrogatoire de Devred. 
Celui-ci est de taille ordinaire. Ses cheveux sont 

noirs. Une légère moustache estompe sa lèvre. Il 
porte un pardessus noir et un pantalon gris fonça. 

Il s'exprime avec calme et avec facilité. 
11 explique qu'il était surexcité au moment du 

crime. Il l'était par les taquineries sans nombre 
dont il était l'objet, au magasin, et par les discus
sions qu'il avait eues avec Parent. Il l'était par les 
insultes dont ce dernier l'avait abreuvé, en l'accu
sant, à tort, d'avoir volé un coupon d'étoffe, en 
l'accusant aussi de relations illicites avec Mme Si-
grand. Il proteste contre ces relations, qu'il sou
tient n'avoir pas existé. 

II déclare que, lorsqu'il a, sou3 l'«inp.re de son 
égarement, saisi le pistolet qu'il avait sur lui et 
dirigé cette arme vers Parent, il ignorait qu'elle 
fut chargée et n'avait point l'intention de tuer. Les 
deux coups du pistoiet seraient partis en même 
temps. 

Quant aux coups de revolver, Devred prétend 
que c'est surlui-même qu'il les a tirés tous les trois. 

L'interrogatoire terminé, les témoins sont enten
dus. Ceux de l'accusation sont au nombre de 15. 
Mais la défense a, de son côté, cité quatre témoins 
à décharge. 

Le premier témoin est M. le eommissiire de po
lie* Barroyer, qui fait un récit g. aérai de l'af
faire. 

Le second est M. le docteur Castiaux qui a été 
eharge de constater l'état de Parent. 

Durant sa déposition, les pièces à conviction 
sont examinées. Parmi elles, se trouvent le pistolet 
tout petit, à deux canons, qui a servi au crime et 
la balle qui, entrée par la tempe de la victime, est 
sortie par le nez. On verrait encore sur elle des 
points blancs qui seraient de minuscules fragments 
d'os. 

Puis apparaît Parent Victor. 
On aperçoit parfaiferaent des points noirs près 

da son oreille. Ce sont des grains do poudre qui 
s'y sont incrustés. 

Parent est nn grand blond. Il porte une mous
tache et une barbiche peu fournies. Il est aujour
d'hui vêtu d'une redingote noire et d'un pantalon 
noir et blanc à carreaux. 

Enfla, après l'audition d'un quatrième témoin, 
iiouimi: Petit Evariste, l'audience est suspendue à 
une heure et demie de l'après-midi, La foule d' j,t 
compacte s'écoule alors de la salle des assises. 
Seules, les tribunes restent garnies. 

La séanco n'a donné lieu a aucun incident. 
L'attitude excellente de Devred contraste avec 

celle de Parent. 
Les débats sont brillants; M. Blondel, substitut, 

prononce un magnifique réquisitoire, auquel M* 
Hattu répond non moins brillamment, en récla
mant l'acquittement de Devred. 

Après une courte délibération, le jury rentre en 
séance et rapporte un verdict qui, écartant la pré
méditation et admettant les circonstances atté
nuantes, condamne Devred à cinq ans de réclusion, 
minimum de là peine. 

Celui-ci écoute cette condamnation en sanglo
tant. 

Le président promet que, si Devred a une bonne 
conduite en prison, il demandera sa grâce. 
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lr« affaire. — Jean-François-Joseph Drode, jour
nalier, est âgé de 45 ans. Ii habitait à Estrées, 
dans l'arrondissement de Douai. 

Deux condamnations sont d jà inscrites à son 
casier judiciaire. Il s'adonne à l'ivrognerie et c'est 
un mauvais fils. Il brutalise sa vieille mère de 
71 ans. 

Or, le 17 mars dernier, il était ivre et, vers dix 
heures du matin, sa mère entendit une discussion 
s'élever dans sa grange, entre lui et son domes
tique. EUe s'y rendit aussitôt. 

A peine y fut-elle entrée que son fils s'élança sur 
elle. Il la maltraita en disant qu'elle n'était pas sa 
mère. Il la renversa plusieurs fois sur le sol, 

Néanmoins, elle put enfin se sauver et sortir de 
sa grange. Mais il la poursuivit dans la cour, en 
répétant : « Tu m'as fait aller en prison. Tu n'«s 
pas ma « mère. » Il la saisit et la terrassa encore 
à diverses reprises. 

IU'accompagna même dans sa maison où il la 
menaça de la précipiter dans la cave dont il ou
vrit la porte. 

Puis il la suivit de nouveau dans la cour. Il la 
rejoignit près de l'écurie, eu criant : « Ce ne sera 
pas dans la cave. Ce sera dans le puits. Il faut que 
je te tue.> Il la traîna sur un espace e cinq mètres; 
et il allait la jeter effectivement dans le puits, 
lorsque son domestiqua réussit à la dégager, a la 
lui arracher des mains. 

Il se rua alors dans sa maison où, armé d'uno 
fourche, il brisa une glaça et une table, pendant 
qu'elle se réfugiait chez une voisine. 

Tels sont, du moins, les actes que l'accusation 
lui reproche. 11 est, en effet, accusé aujourd'hui 
d'avoir volontairement porté des coups, f:»it des 
blessures à Marie Briez, veuve Drode, ou commis 
toute autre violence sur la personne de cette der
nière, avec la circonstance qu'elle est sa mère lé
gitime. 

Interrogé, il a, du reste, reconnu l'avoir plu
sieurs fois renversée dans sa grange. Mais il a nié 
l'avo r menacée de la jeter dans la c i v e et avoir 
voulu la yrécip tnr 'ans le puits. 

Défenseur : M* d'Hooghe. 

2o affaire. — I / i i i f u i i t i c i d c d e S t c c n w e r c k . 

La nommée Marie-Louise Dessein est cultivatrice. 
Elle a 21 ans. 

Elle «st accusée d'avoir volontairement donné 
la mort à son enfant nouve.m-né. 

Le 9 mars dernier, le parquet d'Hazebrouck fut 
informé qu'elle était accouciiéedepuisquelque temps 
et que pourtant aucune déclaration n'avait <jto 
faite à la mairie. 

Une enquête fut, dès lors, ouverte, et cette en
quête amena la découverte du cadavre d'un enfant 
dans la grange de la maison que Marie Dessein ha
bitait à Steenwerck, avec ses parents. 

L'autopsie révéla ensuite que cet enfant était né 
à terme et viable, qu'il avait respiré pendant au 
moins cinq minutes, qu'il avait dû crier. Elle éta
blit aussi que sa mort devait être attribuée à une 
asphyxie par suffocation résultant d'un obstacle 
violemment apporté à l'entrée de l'air dans ses 
voies respiratoires. 

Marie Dessein reconnut que cet enfant était le 
sien et qu'elle l'avait mis au monde le 16 février 
précédent. 

Elle prétendit qu'elle était seule dans sa cham
bre au moment de l'accouchement ; que, lorsque le 
petit être était né, elle ne l'avait pas entendu crier 
et avait, au contraire, immédiatement constaté 
qu'il était mort. 

Mais cette jeune nlle aurait laissé ignorer sa 
grossesse à teut le monde, même à sa mère. Elle 
n'aurait rien préparé pour recevoir son enfant. 

Défenseur : M* Battu. 

Va lenc iennes . — Noyé. — On a retiré, diman
che matin,du canal de l'Escaut,en face de l'ancien 
dépôt du chemin de fer, le cadavre d'un journalier 
de Saint-Vaast-la-Haut, âgé de 24 ans et nommé 
Henri Verhey. 

Verney, qui est un ancien mineur et qui depuis 
quelque temps ne travaillait plus, a a m i n é • ses 
intentions de suicide dans une lettre adressée à une 
tante, sa seule parente : il disait.dans cetU lettre, 
qu'il ne lui restait eu poche qu'un sou, et qu'il 
l'emploierait à l'achat d'unn Achille, pt ur «t met
tre une pierre au cou afin de ne p.i« m nager. !.e 
c>davre iu malheureux portait en effet u,.e corde 
autour du cou. 

Le Parcq . — Le sieur Rémy Bée, chasse-manée 
à Saint-Georges, déchargeant un sac de charbon 
de sa voiture, dérangea ainsi l'équilibre du charge
ment, qui se trouva tout en arrière.rompit la sous-
ventrière du chevalet fit b tseuler la voiture. 

L'animal, effrayé, allait prendre le mors aux 
dents Bee s'élança pour le saisir par la bride,lors
qu'il futatt' int dans le côté par le brancard et jeté 
sur le sol sans connaissance. 

QuoIqu«sinstants plus tard il rendait le dernier 
soupir, étouffé p <r une hémorrhagie interne. 

Ce malheureux laisse une veuve et cinq enfants. 
Montreui l . — On écrit de cette ville au Cour

rier du Pas-de-Calais : 
« Nouveau désastre. — Un négociant de notre 

villo, M. D..., en fuite depuis une dizaine de jours, 
vient d'être déclare en faillite en l'audience publi
que de notre tribunal de commerce du 9 mai. On 
ne connaît pas encore le passif de la faillite, mais 
on a tout lieu de croire qu'il atteindra un chiffre 
relativement important. C'est la quatrième ou la 
cinquième catastrophe de ce genre, que notre mal
heureux pays, déjà si éprouvé, a supportée depuis 
quelques mois. » 

A i r e . — Jeudi matin, à Racquinguem, le jeune 
Fauquet, âgé de 8 ans, s'amusait à passer entre les 
ailes d'unmoulin à vent en mouvement. Il fut tou
che à la tête et eut le crâne brisé. Vingt-quatre 
après le pauvre p;tit expirait. 

Guines . — Un meurtre. — On nous écrit de 
cette ville i 

a Un jeune h»mme de 29 ans. nommé Plouvin, 
en état d'ivresse manifeste stationnait, dimanche 
soir, dans la rue du Parquage.et invectivait sans 
raison les passants. Ses insultes, s'adressast no
tamment à un groupe dans lequel se trouvaient les 
nommés Truie/) ei.Leelercq,qui sorta: *nt du caba
ret Roussel, Truieci répondit aux invectives de 
l'ivrogne par un coup de poing, puis il rentra chez 
lui escorté da ses amis. 

» Quelques instants après, Leclercq repassant 
près de l'endroit où stationnait toujours Plouvin, 
prétjnd avoir de nouveau été l'objet de sus invec
tives. Il eut le tort grave d'y répondre par de nou
veaux coups. Ces coups durent être de la dernière 
violence, car le malheureux Plouvin «'abattit sur 
la sol comme une masse. 

» Un attroupement se forma.qui fit pleuvoir de 
nouvelles taloches sur le malheureux étendu sur 
le sol. 

» La gandarm rie prévenue arriva enfin. Natu
rellement, tous les auteurs de cette scène déplora
ble prirent la fuite.Deux cependa .t furent arrêtés 
et conduits à la chambra de sûreté. Pendant c* 
temps-là, Plouvin éti'it ramené et reconduit chez 
lui; il neportait, parait-il, aucune blessure appa
rente. On le mit au lit, croyant qu'une nuit de re
pos suffirait pour cuver son vin.D'-ux heures après, 
sa femme, voulant elle-même pagner sa coucha, 
s'aperçut que son mari était mort et son cadavre 
déjà froid. 

» Le parquet d*B mlogne est attendu demain.» 

Etat-civil de Roubaix. — DÉCLARATIONS DI XAM-
SANCKS du 12 mai — Henri Lecleruq, rue du PU*, mai-
aoua Pierre D«lai aoy, IS5.- Melauie Duper.t, rue de Fon-
teuoy, cour Emil* Moreau, ST. Charles Deweirdt. ru* 
d'Arcole, .-9 — • ulienne Dolphen*, rue dea Fon 'eurs, 17. 
— Rosine Farvaoques, rue de îjolterino, 8. — Henri Behin, 
rue de Moureaux, cour L>iuis Frère. — Albert Clément, 
rue Arehi-nède, cour Lenouire-Collier. — Marquent* 
Qlaine, (jlac* Trichon. — Juins Willeat, rue des Viriers, 3. 
— Hélène D-»baeremacker. Hôtel-Dieu — Jules Laurent, 
rue Decrûme, cour R .ussel, 7. — .loseph Béaçu*, rue 
M^yerbeer, coiir Delporte. — Joieph Herry, rue d* la Ly», 
cour Planckaerc, I. — Joa.phine Dubois, rue Sainte E n -
thère, 1. — Virginie Vite-her, rue du Fresnoy, cour Ho». 
pied, 3. 

Du 11 mai. — Sim^on Quint, rue du Duc, M — 
Kléber Lefe'ovre. Grande Rue, oour Lefebrre, 21. Jules 
Hœ!tzli, rue de Rome, cour Motee Récrier, 6. — Zulma 
Pierins,rue des Longues H iea, cour Saint-Joseph, -2. — 
Mario Deatombe, rue .Neuve, . !. — Léontine Lemaire, 
rue des Vélocipèdes, 8 —Blanche Heunarf, rue de Bo«-
vines, Ï4. — Hyppolito Delouits, rua de la Gaité — 
Polydore Cremers, rue Saù.ta Klisabeth,20. — Claire Du-
bar, rue de Lorraiue. 

MARIAOKS. — Ferdinand Roos, 20 ans, tisserand et 
Angéluie Uazurella, 19 ans, piqûrière.— Jean Fleurquin, 
~'i ans, couvreur et Hermanoe Leclercq, .3 ans, ratta-
eheuse. — Henri Mesure, j . ans, tisserand et Louise Du
moulin, 3̂ ans, soigneuse. — Arthur Loridant, 21 ans, 
appreteur et Julienne Herteler, 19 ans, soigneuse.— Jean 
Flamencourt, kl ana, perruquier et Rosalie Gilquin, 41 
ans, marchande de poissons. — Gustave Krabausky, .'12 
ans, artiste peintre et Louise Fourlinnié, Sd ans, sans 
profession. 

DÉCLARATIONS DB DÉcÉs DO 13 MAI. — Léoiitine Lesaf-
fre, rue Lannoy, «0i. — Isabelle Moulart, 75 ans, pen
sionnaire aux Petites-Sœurs. — Arthur Laereix, 2.'jours, 
rue Perrot, 21. — Tielemans, présenté sans vie, ru* 
d'Italie, 2* — Marthe Pouthieu, G mois, rue Jacquart 
prolongée, 13. — Pauline Terueus, XX ans, soigneuse, 
rue de la Guinguette, 7i. — Bernardine Vauhull», IS 
jours, rua des Longues-Haie*, as •• Chian-Xoir. » — Jean
nette Wedeux, i an, rue Ai la Balança, ttt, — Jean do
per, 71 ans, colporteur, Hôtel-Dieu. — Léopold Dros
sait, :0 ans, teinturier, Hôtel-Dieu. — Léon Delmull*, 
16 ans, peintre, rue Rohan, 6. 

Du 13 mai. - Henri Vanhaeabroucq, 43 ans, tisserand, 
quai de Leers. canal. — Henri Delattre, 78 ans, officier 
de la Legiond'Honneur et propriétaire me ds Lille, 25. 
— Devos, présenté sans vie, HOtel-Dieu. — Philippe De-
temaserman, t an, me Saint* Elisabeth, 31. — Léopold 
Decock, 27 ans, ferblantier, dans le canal près du Beau-
Chêne. 

Etat-Civil de Tourcoing. — NAMJJAKCBS BU 12 mal. 
— Marie Dendoker, rue du ÎCiot. — Henri Leienol, k 
l'Epiuette. — Clémence Vermesch, rue d* Wattrelos. — 
Désiré Laclercq, à le Marh'èr*. — Marie Delepierre, au 

FEUILLETON DU 15 MAI — (N« 15.) 

L'ES PIO MME 
IX 

Tandis que l'homme de l'art parlait, la 
jeune femme avait peine à contenir son 
impatience; du bout de son ombrelle, elle 
martelait fiévreusement 1 épais tapis qui 
couvrait le parquet. 

En forme de conclusion le patricien 
ajouta: 

Je vous ai indique ou se trouvait 
le salut, à vous,madame, da faire le reste. 

Ce que vous me demandez, monsieur, 
est tout à fait impossible, répondit-elle 
d'une voix claire et un peu sifflante.com-
ment voulez-vous que, du jour au lende
main, je modifie aussi profondément mon 
existence ? Comment rompre les mille 
liens qui m'attachent ici ? 

L a ganté, la vie de Mlle de Noireterre 
en dépendent. 

Certainement, c est une considération 
fort importante, maisjedoispeserenmême 
temps celles qui me sont personnelles^ 

Si Hortense a besoin pour vivre de 1 air 
des champs, celui de Paris m'est néces
saire- si je me reléguais dans la solitude, 
c est'moi qui deviendrais malade à mon 
tour- c'est pour moi qu'il faudrait consul
ter lés sommités médicales. Je mourrais 
de nostalgie. J'admets très bien que pour 
cerïain.-s n a t u r e il faille le urand air 
comme pour les plan** s a u v a g e ; mais 
S S y e z i v soumottrel.es plantes de «erre 
ctedtlL aussitôt vous le» verrez «e flétrir. 
jeBul» comme ce» dernières; m* »erre est 

Paris, elle commence au boulevard, et 
finit aux confias du bois de Boulog-ne. 
Ne me parlez donc plus d'une entre
prise aussi extraordinaire, rien que d'y 
penser, je sens la migraine qui m'enva
hit; comme, après tout, je suis une très 
bonne mère pour Hortense, je ne recule
rai devant aucun sacrifice pour assurer 
sa g-uérison. 

Il y a aux environs de Paris, dans les 
situations les plus salubres, d'excellentes 
maisons de santé sous la direction de mé
decins expérimentés; peut-être vous-mê
me, docteur, avez-vous la direction d'un 
de ces établissements spéciaux? je vous 
donnerai la préférence; si cela est néces
saire, je paierai des serviteurs spéciale
ment attachés à son service. 

Le médecin avait comprisou'il n'obtien
drait rien de cette mondai e,vouée à fé-
goïsme absorbant de ses plaisirs; sous ses 
dehors gracieux, il devinait une marâtre 
des plus cruelles. 

— Il est inutile, madame, fit-il en se le
vant, de rechercher un autre refuge pour 
la fille de votre mari. Le pensionnat où 
elle est réunit toutes les conditions dési
rables, et elle y recevra tous les soins que 
réclame son état. 

— Vous me rassurez tout à fait mon
sieur le docteur, fit-elle en l'accompagnant 
jusqu'à la porte : dites à Hortense que j ' i 
rai à Ville-d'Avray demain..., car j 'a i pris 
des engagements pour les courses de ce 
jour, ce sera donc pour après demain. 

La sœur infirmière du couvent était, 
nous l'avons dit, une femme arrivée au 
point culminant d*» la maturité; aimant 
pi'ii à parler et se renfermant dans la mo
notonie triste de sec-fonctions, elle ne rej^,, 
tait jamais inactive; lorsque le sein des 

malades lui laissait quelque répit, elle 
reprenait aussitôt ses broderies religieu
ses. Elie mettait une véritable passion 
dans ce travail qu elle avait élevé à la 
hauteur d'un art ; sous ses doigts agiles, 
la soie aux vives couleurs se transformait 
en fleurs éclatantes, l'or et l'argent fai
saient des bosselages qui mettaient les 
dessins en relief. Sa Jongue figure, qui 
avait pris le ton du buis , était d'un 
caractère ascétique; cependant elle s'éclai
rait par un beau regard franc qui était 
resté jeune. La bouche bien dessinée res
pirait la bonté. 

Au premier abord, elle était imposante. 
Cependant, on ne tardait pas à ressentir 
le magnétisme de la douceur qui était le 
fond de son caractère. 

Jamais elle ne recherchait les confiden
ces, mais lorsqu'on s'ouvrait à elle, elle 
savait calmer les agitations du cœur par 
la chaleur de tes conseils; lorsqu'elle en
trait dans le rôle de consolatrice une vé-
rl cable transformation s'opérait en elle-
on était surpris de la tendresse qu'elle 
témoignait et de l'élévation de ses idées. 

Hortense qui, jusqu'au moment de son 
entrée à l'infirmerie, n'avait fait qu'entre
voir sœur Véronique, fut frappée de son 
maintien sévère; le premier sentiment 

\ qu'elle éprouva auprès d'elle fut celui de 
' la crainte, mais très promptement e!l« 
s'habitua à ses dehors qui cachaient une 
âme d'élite. 

Il existe une sorte de franc-maçonnerie 
entre les cœurs blessés, ils se reconnais
sent à certains signes invisibles pour Iç 
vulgaire, quoique très apparents pour 
ceux qu'éclaire une douleur intérieure. 

Dès son entrée dans l'infirmerie, sœur 
Véronique devina l'état moral de l'enfant; 

de son côté, Hortense comprit qu'elle était 
en présence d'une nature sympathique. 
Elles avaient à peine échange quelques 
paroles qu'une sorte de confiance s'était 
établie entre elles. 

Hortense qui n'était point encore ali
tée, avait examiné avec curiosité d'abord, 
puis ensuite avec un véritable intérêt le 
travail de sa surveillante. 

— Comme c'est beau ce que vous faites, 
ma Sœur, fit-elle après avoir admiré; ces 
fleurs sont aussi magnifiques que celles 
que le bon Dieu fait éclore. 

— C'est pour son culte que je travaille, 
mon enfant. Cette idée m'inspire et m'en
courage. 

— J'aimerais bien à suivre votre exem
ple et à créer comme vous de belles cho
ses, mais ce doit être fort difficile. 

— Pas1 autant que vous vous le figu
rez; si vous le désirez, je vous initierai 
aux petits secrets de cette broderie; j 'ai 
justement un second métier qui se re
pose et qui servira aux premières leçons. 

Très volontiers, accorda la jeune fille 
en battant des mains de plaisir. 

Sœur Véronique se leva aussitôt pour 
aller quérir dans sa chambre le métier 
destiné à sa nouvelle élève. Il était tout 
monté et sur les tirants était fixée une 
pièce de lampjys noir, presque aussi 
épaisse que du cuir. 

Qu'est-ce que cela ? demanda Hor
tense. , , 

C'est une chasuble pour les cérémo
nies funèbres, je vais vous tracera la craie 
le dessin que vous remplirez avec un fili
grane "d argent: je comm'Mi"-' nui» VOUA ap
prendre le point. Le fravtrH ii est pas gai, 
je Pavoue, mais si je l'ai chois,, c'est qu'il 
est facile à exécuter pour une débutante. 

— Cet ouvrage de deuil ne me répugne 
nullement. Il est de la couleur de mes 
pensées. 

La religieuse plongea alors son regard 
dans les yeux de la fillette comme pour y 
lire la confirmation de 1 aveu involontaire 
qu'elle venait de faire; elle y rencontra 
une telle désespérance, que, sans dire un 
mot, elle l'attira à elle et posa un long 
baiser sur son front. Cette étreinte ré
chauffa Hortense, elle en ressentit comme 
une sorte de bien-être, reconnaissante de 
l'affection qne lui témoignait son austère 
compagne. Sans se rendre compte de l'im
pétuosité de son premier mouvement, elle 
prit ses mains dans les siennes, et avec 
un sourire attendri de larmes, elle dit: 

— Vous êtes bonne, ma Sœur ! 
— J'ai souffert, répondit cette dernière ; 

il n'y a rien de tel pour amollir le cœur, 
que la douleur. 

L'enfant se mit à réfléchir, elle ne ré
pondit rien, mais de temps à autre, elle 
jetait un regard curieux sur sa gardienne. 
Ce n'était plus seulement de la sympathie 
qu'elle éprouvait pour elle, mais une véri
table attraction; elle comprenait qu'il y 
avait comme un lion facile à nouer entre 
leurs deux âmes. Elle eut la tentation de 
lui faire ses confidences ; peut-être y au
rait-elle succombé sans une crainte* ins
tinctive; une sorte de pudeur lui fermait 
encore la bouche. Le soir, en s endormant 
dans l'infirmerie où elle couchait seule 
avec Sœur Véronique, elle se disait, en 
pensant aux paroles qu'elles avaient 
échangées : -— Comme moi elle n souf
fert, nous pouvons être amies. 

Le lendemain, un grand bruit de voi
ture se fit dans la cour. 

— C'est sans doute une visite, fit Sœur 
Véronique sans quitter sa broderie. 

Plus curieuse que sa surveillante, Hor
tense courut à la fenêtre; elle poussa un 
cri, et porta la main à son cœur, se sen
tant défaillir. 

— Mon enfant, qu'y a-t-il? qui a pu 
vous bouleverser ainsi ? Vous voilà plus 
blanche qu'un cierge. 

— Cest que j 'ai cru reconnaître la per
sonne qui vient d entrer. Oui, je crois 
bien , c e s t . . ma... ,elle se reprit, la fem
me de mon père. 

Elle était retournée vers la feuêtre re
gardant léquipage. 

— Je ne me suis point trompôe, ajoutâ
t-elle, je reconnais la livrée, seulement ce 
n'est pas le cocher dont se servait mon 
père. 

— Alors, c'est un visite pour vous, mon 
enfant, j 'en suis charmée en raison de la 
joie qu'elle vous causera. 

— Je n'éprouve plus ce sentiment de
puis que mon père est parti. 

— Cependant vous devez aimer celle 
qui est devenue votre mère ! 

Elle hésita un peu, puis répondit : 
— Je l'aimais beaucoup autrefois ! 
— Et maintenant? demanda l'infirmière. 
— Aujourdhui, je sais qu'elle n'a au

cun attachement pour moi ! 
Ce commencement de confidence fut 

interrompu par l'entrée de Mme de Noire-
terre qui arrivait, à la façon d'un tourbil
lon, accompagnée du froufrou que pro
duit un costume de soie. 

(A tuicre.) L VBKAW. 
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